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Sommaire 
Élections Canada a évalué le processus de redécoupage des circonscriptions fédérales de 2012, 
au terme de celui-ci. Le présent rapport porte sur la mesure dans laquelle les commissions de 
délimitation des circonscriptions électorales jugent avoir été capables de s’acquitter de leurs 
responsabilités, et l’efficacité et l’efficience des rôles joués par le directeur général des élections 
et Élections Canada dans le processus. 

Élections Canada a effectué son évaluation selon cinq principaux indicateurs de succès, qui ont 
permis de mettre en lumière des difficultés et des possibilités d’amélioration. L’évaluation est 
fondée sur les réponses des commissaires et de leur personnel administratif à un sondage en 
ligne, des entrevues approfondies avec les commissaires, les conclusions tirées de la conférence 
de clôture, des examens rétrospectifs avec les intervenants, les comptes rendus des consultations 
publiques ainsi que diverses statistiques liées aux médias et au site Web.  

Indicateur 1 : Niveau de préparation des commissions 
En raison de l’échéancier du redécoupage, certaines commissions ont eu peu de temps pour se 
préparer aux volets administratifs et juridiques de leur mandat et pour trouver des locaux, 
recruter du personnel et se procurer l’équipement nécessaire. Pour leur faciliter la tâche, 
Élections Canada a notamment analysé les redécoupages précédents et organisé la conférence 
inaugurale qui les a aidées à se familiariser avec leurs rôles, les outils techniques à leur 
disposition et les diverses exigences de la loi. 

Les commissaires ont trouvé la conférence inaugurale très utile. Toutefois, bon nombre ont 
mentionné qu’ils n’avaient pas eu suffisamment de temps pour acquérir les connaissances 
nécessaires pour bien faire leur travail. L’aménagement des bureaux des commissions avant la 
nomination de leurs membres a également suscité son lot de difficultés. Comme la Loi sur la 
représentation équitable permet de constituer plus tôt les commissions, certaines de ces 
difficultés seront éliminées lors des prochains redécoupages. 

Indicateur 2 : Efficacité et efficience du soutien fourni par Élections Canada 
Élections Canada offre aux commissions un éventail de services de soutien qui leur permettent 
de se concentrer sur leur mandat et rendent le processus de redécoupage plus efficient. Comme 
elles avaient très peu de ressources internes à consacrer au soutien administratif, technique et 
professionnel, les commissions comptaient énormément sur Élections Canada pour ces services. 
Même si le matériel technique fourni par Élections Canada a soulevé quelques préoccupations, 
l’évaluation a révélé que les commissions étaient hautement satisfaites du soutien et des services 
d’Élections Canada, en particulier les services linguistiques et de publication, les services 
financiers ainsi que les services de soutien aux opérations, de géographie et de production de 
cartes. Certaines commissions estimaient néanmoins que les services auraient pu être mieux 
adaptés à leurs besoins uniques.  

La possibilité de constituer plus tôt les prochaines commissions pourrait leur donner plus de 
temps pour développer leurs capacités internes, ce qui entraînerait la décentralisation du modèle 
de services. 
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Indicateur 3 : Niveaux d’information et de participation des citoyens et des 
députés 
Pour accroître le niveau d’information et de participation des citoyens et des députés, 
Élections Canada a, entre autres initiatives, créé un site Web sur le redécoupage, favorisé la 
couverture médiatique et pris des mesures pour informer les parlementaires. 

Bien qu’il soit difficile d’établir des liens directs entre ces initiatives et les niveaux d’information 
et de participation au processus de redécoupage, les statistiques sont encourageantes : plus 
de 300 000 visites ont été enregistrées sur le site Web, le nombre de présentations aux audiences 
publiques a plus que doublé par rapport à 2002, et les médias ont publié plus d’un millier 
d’articles sur le redécoupage. Bien des commissaires estimaient néanmoins que la population 
générale, les médias et les parlementaires auraient pu être mieux informés du processus et des 
rôles des intervenants. Une partie de la solution pourrait être de s’adapter à l’évolution 
importante des moyens d’information que préfèrent les Canadiens, auprès desquels les médias 
sociaux et en ligne gagnent en popularité. 

Les commissions ont dit craindre que les opposants aux propositions ne soient avantagés par la 
tenue d’une seule série d’audiences, comme prévu dans la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales. Comme la Loi n’offre aucune solution, plusieurs commissions ont 
pallié cette lacune possible en adaptant le processus, par exemple en organisant des audiences 
supplémentaires à certains endroits. 

Indicateur 4 : Capacité des commissions à respecter les lois applicables 
Chacune des 10 commissions s’est efforcée de respecter les dispositions de la Loi sur la révision 
des limites des circonscriptions électorales touchant au processus, aux échéances et aux critères 
à prendre en considération, et la Loi sur les langues officielles. Bien qu’Élections Canada ne 
veille pas à la conformité des commissions indépendantes, il les aide à bien comprendre les 
devoirs et les obligations que leur confère la loi (p. ex. en organisant la conférence inaugurale). 
L’évaluation a révélé que les commissions avaient eu plusieurs difficultés à respecter leurs 
obligations, et que le processus pourrait être amélioré à plusieurs égards : 

• Délais – Il a été particulièrement difficile pour les commissions de présenter leur rapport 
dans un délai de 10 mois et de répondre aux oppositions des députés en moins de 30 jours. 
Les commissions des deux provinces les plus grandes ont eu besoin des deux mois 
supplémentaires pouvant être accordés pour préparer leur rapport. 

• Répartition égale de la population – Certaines commissions ont trouvé justifié d’établir un 
écart par rapport au quotient électoral qui était inférieur à celui imposé par la Loi ou de tenir 
compte de la croissance démographique prévue.  

• Descriptions des limites – Il est long et coûteux de rédiger des descriptions des limites. Il 
pourrait être plus efficient de procéder autrement dans le futur. 

Indicateur 5 : Efficacité de l’exercice de redécoupage par rapport aux coûts 
Selon l’évaluation, le processus de redécoupage de 2012 aurait été mené de façon économique. Il 
a coûté 10,5 millions de dollars au total, soit 15 % de moins que le coût rajusté du redécoupage 
précédent. Des économies importantes ont été réalisées au moment de trouver et d’aménager des 
locaux pour les bureaux des commissions, et grâce aux exigences d’impression réduites. 
L’échéancier plus court a probablement aussi été un facteur. 
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Les résultats obtenus selon ces cinq indicateurs confirment le succès du processus de 
redécoupage des circonscriptions fédérales de 2012. Toutefois, les possibilités d’amélioration 
mises en lumière dans le présent rapport demandent une analyse et des discussions plus 
approfondies, voire des changements. Si le directeur général des élections ou les commissions 
ont actuellement le pouvoir de prendre certaines mesures, d’autres nécessiteront une 
modification de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales. 



Rapport d’évaluation du processus de redécoupage des circonscriptions fédérales de 2012 7 

Introduction 
Le 5 octobre 2013, la proclamation du décret de représentation a été publiée dans la Gazette du 
Canada, établissant définitivement les limites des circonscriptions fédérales qui seront en 
vigueur pendant une décennie, à partir de la prochaine élection générale déclenchée après 
le 1er mai 2014. Il restait bien quelques tâches administratives à accomplir, mais 
Élections Canada avait terminé d’appuyer les commissions de délimitation des circonscriptions 
fédérales, dont certaines étaient à l’œuvre depuis 18 mois dans leurs provinces respectives. 

Un redécoupage a lieu tous les 10 ans. Les archives du dernier exercice ont été fort utiles à 
Élections Canada. Comme bon nombre des intervenants seront sans doute partis au début du 
prochain redécoupage, il est important de publier un rapport d’évaluation du processus, non 
seulement pour les parlementaires et les citoyens, mais aussi pour les personnes qui 
s’intéresseront au redécoupage de 2012 dans 10 ans. 

Le présent rapport porte sur tous les aspects de la participation d’Élections Canada et des 
commissions de délimitation des circonscriptions fédérales au processus, des préparatifs en vue 
de la constitution des commissions jusqu’à la proclamation du décret de représentation. 

Il porte plus précisément sur la mesure dans laquelle les commissions jugent avoir été capables 
de s’acquitter de leurs responsabilités et sur l’efficacité et l’efficience des rôles joués par le 
directeur général des élections et Élections Canada dans le processus de redécoupage. 
Cependant, il ne remet pas en question la validité ou le fondement juridique des mesures prises 
par les commissions ni la façon dont elles ont appliqué les critères prescrits. Il ne vise pas non 
plus à jauger les résultats concrets du redécoupage.  

Le présent rapport tient compte du fait que les commissions et le directeur général des élections 
n’étaient pas les seuls intervenants du processus, loin de là. En effet, le statisticien en chef du 
Canada, Ressources naturelles Canada et les parlementaires avaient tous des rôles importants à 
jouer. Toutefois, leurs décisions, leurs actions et leur capacité à s’acquitter de leurs obligations 
ne sont pas évaluées dans le présent rapport, chaque intervenant étant mieux placé pour le faire. 

Le processus de redécoupage a été évalué selon cinq principaux indicateurs de succès décrits 
plus loin. L’évaluation met également en lumière les difficultés et les possibilités d’amélioration 
concernant la préparation et le soutien des commissions. Une analyse des coûts globaux est 
également comprise. 

Aucune modification législative n’est officiellement recommandée dans le rapport. Celui-ci vise 
plutôt à mettre en lumière les points qui pourraient être améliorés par le législateur et par 
Élections Canada, dans le cadre de son mandat. 
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Renseignements généraux sur le processus de redécoupage 
La Constitution du Canada exige que les circonscriptions fédérales soient révisées après chaque 
recensement décennal et modifiées (ou redécoupées) pour refléter les changements et les 
mouvements de la population canadienne. Les rôles et les responsabilités à cet égard, le 
processus ainsi que les critères applicables sont définis dans la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales. 

Le processus de redécoupage est résumé ci-dessous; plus de renseignements sont fournis sur le 
site Web du redécoupage de 2012, à www.redecoupage-federal.ca. 

Rôle des commissions 

Dix commissions indépendantes de délimitation des circonscriptions électorales, soit une par 
province, sont constituées afin de réviser les limites des circonscriptions de leur province. 
Chaque commission est composée de trois membres. Elle est présidée par un juge nommé par le 
juge en chef de la province, et constituée de deux autres commissaires nommés par le président 
de la Chambre des communes. 

Chaque commission travaille séparément afin : 

• de proposer une nouvelle carte électorale pour sa province en tenant compte de critères tels 
que les chiffres de la population moyens, les communautés d’intérêts et la spécificité des 
circonscriptions, leur évolution historique et leur superficie; 

• de consulter les Canadiens au moyen d’audiences publiques; 

• de soumettre à la Chambre des communes un rapport dans lequel elle expose ses réflexions et 
son projet de carte électorale; 

• d’étudier les oppositions des députés; 

• de rédiger un rapport définitif qui présente les limites des circonscriptions de sa province.  

Rôle du directeur général des élections 

Le directeur général des élections joue un certain nombre de rôles dans le processus de 
redécoupage fédéral, conformément à la Loi sur la révision des limites des circonscriptions 
électorales. Au cours du processus, il doit : 

• calculer le nombre de sièges à la Chambre des communes attribués à chaque province au 
moyen des estimations de la population obtenues de Statistique Canada et de la formule 
énoncée dans la Constitution; 

• fournir à chaque commission les chiffres de la population du recensement et les cartes 
indiquant la répartition de la population dans la province; 

• fournir un soutien administratif et technique aux commissions (par exemple, en aidant les 
commissions à mettre sur pied leurs bureaux et en mettant à leur disposition des ressources 
cartographiques);  

http://www.redecoupage-federal.ca/
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=cir/red/form&document=index&lang=f
http://www.elections.ca/content.aspx?section=res&dir=cir/red/form&document=index&lang=f
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• préparer des cartes en format papier et électronique de toutes les circonscriptions telles 
qu’elles sont décrites dans les rapports des commissions, ainsi que des cartes définitives une 
fois le redécoupage terminé; 

• préparer le décret de représentation électorale; 

• traiter les paiements de toutes les dépenses liées au processus de redécoupage; 

• servir d’intermédiaire entre le Parlement et les commissions. 

Aperçu du processus de redécoupage 

Les principales étapes du processus de redécoupage sont expliquées ci-dessous. 

1. La répartition des sièges à la Chambre des communes 
Le nombre de sièges à la Chambre des communes attribués à chaque province et territoire est 
recalculé en fonction des estimations de la population du dernier recensement et à partir d’une 
formule prévue dans la Constitution. Lorsque les résultats du redécoupage de 2012 entreront en 
vigueur, la Chambre des communes comptera 338 sièges répartis comme suit : 

Colombie-Britannique : 42 
Alberta : 34 
Saskatchewan : 14 
Manitoba : 14 
Ontario : 121 
Québec : 78 
Nouveau-Brunswick : 10 

Nouvelle-Écosse : 11 
Île-du-Prince-Édouard : 4 
Terre-Neuve-et-Labrador : 7 
Yukon : 1 
Territoires du Nord-Ouest : 1 
Nunavut : 1 

 
2. Les commissions au travail 
Les commissions doivent tenir compte de plusieurs facteurs lorsqu’elles délimitent et nomment 
les circonscriptions fédérales de leur province. Leur principal objectif est de tracer les limites de 
sorte que chaque circonscription compte approximativement le même nombre de personnes. Les 
commissions doivent également tenir compte des communautés d’intérêts ou de la spécificité des 
circonscriptions et de leur évolution historique. Enfin, elles doivent veiller à ce que la superficie 
des circonscriptions dans les régions peu peuplées, rurales ou septentrionales de la province ne 
soit pas trop vaste. 

Après avoir rédigé leur projet de carte électorale pour la province, les commissions le publient 
dans la Gazette du Canada et sur leur site Web. Par l’entremise des journaux, elles invitent du 
même coup les Canadiens à faire part de leurs commentaires et de leurs opinions aux audiences 
publiques.   
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3. La participation du public  
Les audiences publiques sont des occasions pour les citoyens de participer au processus de 
redécoupage de la carte électorale. Des audiences ont généralement lieu dans différentes villes de 
la province. Quiconque souhaite présenter des observations doit en informer la commission par 
écrit dans les 23 jours suivant la publication de sa proposition.  

4. L’examen des rapports des commissions  
Après avoir étudié les points de vue du public, chaque commission soumet à la Chambre des 
communes un rapport contenant la carte électorale proposée. Un comité de la Chambre étudie 
cette carte à la lumière des oppositions formulées par les députés. Ses conclusions et les 
oppositions sont ensuite communiquées à la commission. 

Toute commission qui reçoit des oppositions doit les étudier et les régler (ou « statuer en 
espèce » pour reprendre les termes de la Loi), et peut modifier son rapport en conséquence. Les 
rapports définitifs sont ensuite soumis au directeur général des élections, qui les transmet au 
président de la Chambre des communes afin qu’ils soient déposés au Parlement ou publiés dans 
la Gazette du Canada en période d’intersession. 

5. La carte électorale devient officielle 
Le directeur général des élections prépare le décret de représentation, qui décrit toutes les limites 
des circonscriptions conformément aux recommandations formulées dans les rapports des 
commissions, de même que leur nom et leur population. Le gouverneur en conseil lui donne, par 
proclamation, force de loi, avec effet à compter de la première dissolution du Parlement 
survenant au moins sept mois après la date de la proclamation. Les partis politiques, les 
candidats et Élections Canada peuvent entre-temps se préparer à la tenue d’une élection selon les 
nouvelles circonscriptions. 

Redécoupage de 2012 

Chaque exercice de redécoupage est unique : au cours des 10 années qui séparent chaque 
exercice, la composition démographique du Canada peut évoluer, ce qui pourrait avoir une 
incidence sur la représentation à la Chambre des communes. Des modifications législatives 
peuvent également avoir un impact sur le processus, alors que les progrès technologiques 
peuvent améliorer les services et avoir un effet sur les attentes des participants.  

Contexte 
La Loi sur la représentation équitable, adoptée en 2011, a introduit la « règle de représentation » 
qui a modifié la formule servant à calculer le nombre de sièges à la Chambre des communes. Elle 
a aussi modifié considérablement l’échéancier du redécoupage : 

• Les commissions doivent désormais être constituées dans les 60 jours suivant la réception 
des données du recensement ou, si la date en est antérieure, six mois après le premier jour du 
mois au cours duquel le recensement est effectué. Il convient de noter que la Loi sur la 
représentation équitable a été adoptée après l’expiration du délai de six mois et que, par 
conséquent, seule l’ancienne partie de cette disposition s’appliquait. 

• Les audiences publiques doivent être annoncées au moins 30 jours à l’avance, au lieu de 60. 
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• Le délai dans lequel les rapports doivent être présentés à la Chambre des communes est passé 
de 12 à 10 mois, avec la possibilité d’une prolongation de deux mois au lieu de six. 

• Le décret de représentation prend maintenant effet à la première dissolution du Parlement 
survenant au moins 7 mois (au lieu de 12) après la proclamation. 

Trois redécoupages provinciaux ont eu lieu en même temps que le redécoupage fédéral de 2012. 
Dans ces provinces, les commissions fédérales ont dû dissiper toute confusion possible dans 
l’esprit des citoyens entre les redécoupages fédéral et provincial. 

Calendrier 
Même si Élections Canada se préparait depuis bien longtemps, le processus de redécoupage 
fédéral a officiellement commencé en février 2012, lorsque le directeur général des élections a 
reçu les chiffres de la population du recensement et que les commissions ont été constituées. Il 
s’est terminé par la proclamation du décret de représentation en octobre 2013. Les nouvelles 
circonscriptions entreront en vigueur dès la première élection générale déclenchée après 
le 1er mai 2014. 

Étapes importantes 

 
Soutien d’Élections Canada 
Le directeur général des élections fournit aux commissions quatre types de services de soutien, 
dont la prestation est assurée par Élections Canada : 

• des services de soutien administratif (p. ex. aménagement des bureaux, sécurité); 

• des services de soutien technique (p. ex. production des cartes officielles); 
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• des services de soutien professionnel (p. ex. communications, recherche, analyse);  

• des services de soutien financier. 

Le directeur général des élections sert également d’intermédiaire entre les commissions et le 
Parlement. 

Dans ce contexte, Élections Canada jouit d’une grande latitude pour ce qui est de la forme qu’il 
donne au soutien fourni. Il reprend des pratiques exemplaires du redécoupage précédent et adapte 
le soutien qu’il apporte aux intervenants, notamment aux commissions. 

Pour le redécoupage de 2012, Élections Canada a utilisé bon nombre des mêmes outils de soutien 
qu’au redécoupage précédent. Il en a toutefois perfectionné plusieurs et s’est adapté aux progrès 
technologiques : 

• La conférence inaugurale avait pour thème « Atteindre un équilibre entre la parité des 
électeurs et les communautés d’intérêts ou la spécificité d’une circonscription », ce qui était 
l’objectif d’apprentissage le plus important pour les commissaires selon Élections Canada. 
Quoique l’organisme ne leur dise pas comment parvenir à cet équilibre, il a facilité la 
discussion à ce sujet en invitant d’anciens commissaires, des experts et des autorités comme 
le commissaire aux langues officielles à venir transmettre leur expérience et leurs 
connaissances. 

• Une journée de la conférence a été consacrée à l’utilisation des outils administratifs et 
technologiques offerts aux commissions. 

• Élections Canada a mis un expert en géographie à la disposition de chaque commission. 

• Le logiciel personnalisé conçu pour le redécoupage permettait aux commissaires de 
cartographier les circonscriptions par scénario, leur offrant ainsi un moyen intuitif 
d’examiner différentes possibilités. 

• Vu l’évolution des technologies Web et l’avènement des médias sociaux depuis le dernier 
redécoupage, Élections Canada a surveillé Twitter et Facebook, en plus des médias 
traditionnels et en ligne. Certains commissaires ont utilisé ces analyses du contexte. 

• L’évolution des moyens d’information des Canadiens (davantage en ligne que par les médias 
imprimés traditionnels) a permis de réduire le nombre d’impressions et de mettre l’accent sur 
la publicité en ligne, pour compléter la publicité imprimée exigée par la loi. 

Comme la plupart de ces services de soutien ressemblaient suffisamment à ceux fournis lors du 
redécoupage précédent, il a été possible d’en comparer les coûts (voir l’indicateur de succès 5 
ci-dessous). 
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Principaux indicateurs de succès 
Même si Élections Canada contribue par son soutien au succès global du redécoupage, il n’est 
qu’un intervenant parmi tant d’autres. Les commissions en tant que telles jouent un rôle 
primordial, et la participation des autres intervenants (citoyens intéressés, députés, Ressources 
naturelles Canada, statisticien en chef du Canada, etc.) est essentielle aux différentes étapes du 
processus. 

Cela dit, cinq principaux indicateurs de succès ont été établis afin d’évaluer le processus aux fins 
du présent rapport : 

1. le niveau de préparation des commissions; 

2. l’efficacité et l’efficience du soutien fourni par Élections Canada;  

3. les niveaux d’information et de participation des citoyens et des députés; 

4. la capacité des commissions à respecter les lois applicables; 

5. l’efficacité de l’exercice de redécoupage par rapport aux coûts. 

L’information à l’appui de cette évaluation a été recueillie de plusieurs façons :  

• Élections Canada a confié à Phoenix Strategic Perspectives Inc. la tâche d’effectuer un 
sondage en ligne auprès des commissaires et de leur personnel administratif, et des entrevues 
approfondies avec certains commissaires afin de recueillir leurs commentaires sur leur 
expérience du processus et le soutien qu’ils ont reçu d’Élections Canada. Ces activités de 
recherche ont permis de cerner les questions d’intérêt commun qui ont été abordées plus en 
détail à la conférence de clôture.  

• En septembre 2013, les commissaires se sont réunis pour la conférence de clôture afin 
d’échanger idées et points de vue, et de déterminer les forces et les faiblesses du processus en 
tant que tel et du soutien fourni par Élections Canada. Les commissaires ont ensuite eu 
l’occasion de préciser leurs idées avec les membres du Comité permanent de la procédure et 
des affaires de la Chambre. Le directeur général des élections leur a demandé de lui suggérer 
des mesures à prendre, plus particulièrement si elles sont de sa compétence. 
Élections Canada a également effectué plusieurs examens rétrospectifs, à l’interne et avec 
Ressources naturelles Canada. 

• Des indicateurs de rendement quantitatifs ont été établis à partir de statistiques liées au 
site Web et aux médias, et des comptes rendus des audiences publiques. 

Il n’est pas toujours possible de comparer un exercice au précédent. Toutefois, comme les 
cinq principaux indicateurs de succès correspondent à des exigences de la Loi sur la révision des 
limites des circonscriptions électorales et à des responsabilités du directeur général des élections, 
cette évaluation pourra servir de référence pour les prochains redécoupages.   
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Indicateur 1 : Niveau de préparation des commissions 

Si la plupart des présidents des commissions de délimitation des circonscriptions ont été désignés 
par le juge en chef de leur province quelques mois avant la constitution des commissions, les 
deux autres commissaires n’ont été choisis par le président de la Chambre des communes que 
quelques jours à l’avance (voir le calendrier ci-dessus). Il était donc crucial de préparer 
rapidement les commissions à se mettre au travail. Élections Canada a jugé capital de leur 
transmettre tous les renseignements nécessaires, y compris les leçons tirées des redécoupages 
précédents. Il fallait également mettre en place les infrastructures matérielles nécessaires 
(bureaux, équipement), et chaque commission devait s’adjoindre un secrétaire.  

Soutien d’Élections Canada 
Élections Canada a préparé une analyse détaillée des enjeux du moment, à partir des 
observations formulées par le public et des oppositions soulevées par les députés lors des 
redécoupages précédents, ainsi que de la couverture médiatique et des analyses du contexte. Les 
commissions ont été invitées à tenir compte de cette analyse au moment de rédiger leur 
proposition. 

La conférence inaugurale organisée par le directeur général des élections a permis non seulement 
aux commissaires d’obtenir de l’information, mais aussi à tous les participants (commissaires 
antérieurs et actuels, universitaires, autres autorités et personnel d’Élections Canada) d’échanger 
des connaissances et d’en apprendre plus sur le processus de redécoupage, son histoire et ses 
implications pour les Canadiens. 

À la conférence, Élections Canada a fourni aux commissaires et aux secrétaires des 
renseignements sur les rôles et les responsabilités de chaque intervenant, le cadre législatif, les 
affaires judiciaires pertinentes, les étapes du processus de redécoupage et plusieurs aspects 
administratifs de leur travail, dont l’infrastructure matérielle et technologique, la gestion 
financière et la gestion des documents. 

Résultats 
D’après les commentaires recueillis à la conférence et l’étude de Phoenix, la vaste majorité des 
présidents, des autres membres et des secrétaires des commissions ont trouvé que la conférence 
les avait aidés à se préparer au redécoupage. Ils ont trouvé que l’information fournie par 
Élections Canada, les experts et les anciens commissaires avait été utile, et ils se sont dits 
favorables à l’organisation d’autres conférences du genre dans le futur. 

L’aménagement des bureaux des commissions a été plus difficile. Pour rendre les commissions 
opérationnelles le plus rapidement possible après leur constitution, Élections Canada a dû louer 
des locaux et choisir le matériel de bureau de même que les technologies de télécommunication 
et de traitement des données qui seraient utilisées – une source de frustration pour certains. Les 
présidents devaient choisir l’emplacement de leur bureau avant que les deux autres commissaires 
ne soient désignés. Ils devaient également recruter un secrétaire, même s’ils ne savaient pas 
précisément quelles seraient ses fonctions. Malgré ces inconnues, tout était en place au début du 
redécoupage. 
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Même s’ils étaient bien informés et prêts à s’acquitter de leurs obligations opérationnelles et 
légales, certains commissaires estimaient ne pas avoir le niveau de connaissance nécessaire pour 
préparer une proposition tenant compte adéquatement des communautés d’intérêts et de la 
spécificité des circonscriptions, ni le temps ou les moyens d’acquérir ces connaissances. 

Possibilités d’amélioration 
L’adoption de la Loi sur la représentation équitable juste avant le début du redécoupage de 2012 
a empêché le gouverneur en conseil de se prévaloir de la disposition de la Loi permettant de 
constituer les commissions plus tôt, soit au plus tard six mois après le premier jour du mois où le 
recensement a été effectué. Lors du prochain redécoupage en 2022, les commissions seront sans 
doute constituées au plus tard en novembre 2021, soit trois ou quatre mois avant de recevoir les 
données du recensement. 

Les commissions auront ainsi plus de temps pour se préparer tant sur les plans opérationnel, 
technique, financier et administratif que sur le plan stratégique, qui comprend par exemple le 
cadre législatif et les critères à prendre en compte au moment d’établir les limites. La conférence 
inaugurale, qui a donné de bons résultats pour ce redécoupage, fait partie intégrante de cette 
préparation. 

De même, le fait de constituer les commissions plus tôt faciliterait la mise sur pied de leur 
bureau. Il serait plus facile pour elles de trouver un emplacement leur convenant mieux, de 
répondre aux exigences administratives, d’engager du personnel et de le préparer à fournir le 
soutien attendu sur le plan technique, administratif et professionnel et sur le plan des 
communications. 

L’expérience des commissions a montré que leur secrétaire jouait un rôle primordial qui, 
souvent, excédait largement la description de travail proposée par Élections Canada. Il semble 
également qu’une plus grande marge de manœuvre aurait aidé les secrétaires à répondre aux 
besoins uniques de leur commission concernant les locaux et l’équipement, la publicité, les 
relations avec les médias et la coordination globale du projet. Les commissions devront prendre 
en considération ces responsabilités additionnelles au moment d’évaluer les attentes à l’égard des 
secrétaires. 

Indicateur 2 : Efficacité et efficience du soutien fourni par Élections 
Canada 

Un grand nombre de services administratifs, financiers, opérationnels, techniques, de recherche 
et de publication ont été fournis par Élections Canada aux commissions afin de leur permettre de 
se concentrer sur leur mandat. Une attention particulière a été accordée au maintien de la 
neutralité du directeur général des élections et de l’indépendance de chaque commission. Les 
services fournis ont facilité le travail des commissions, sans influencer leurs décisions. 

Soutien d’Élections Canada 
Une grande partie des services fournis par Élections Canada ne sont pas expressément prévus 
dans la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales. Ces services sont plutôt 
offerts aux commissions pour accroître l’efficience du processus de redécoupage, grâce à des 
économies d’échelle et aux compétences d’Élections Canada ainsi que des organismes et 
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ministères partenaires, comme Statistique Canada et Ressources naturelles Canada. Les 
commissions pouvaient engager des conseillers techniques et d’autres personnes si elles le 
jugeaient nécessaire, et se passer de certains services d’Élections Canada à leur convenance. La 
constitution tardive des commissions a nui au développement de leurs capacités internes, de sorte 
qu’elles dépendaient grandement du soutien coordonné par Élections Canada. 

Même si ce n’était pas directement dans l’intérêt des commissions, Élections Canada a 
également appuyé le Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre en 
chargeant un expert en géographie d’assister aux parties publiques des réunions du Comité. Cet 
expert devait notamment se servir de l’Outil de découpage électoral et du visualiseur de cartes 
sur le Web pour montrer aux membres les circonscriptions à l’étude, aux étapes de la proposition 
et du rapport. À l’étape des oppositions, Élections Canada préparait pour les réunions du Comité 
une analyse des suggestions formulées par les députés s’opposant au rapport, dont il calculait les 
répercussions sur la population des circonscriptions touchées. 

Résultats 
Lors des sondages et des entrevues, les commissaires et les secrétaires se sont montrés très 
satisfaits des services et du soutien fournis par Élections Canada. 
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Les services financiers, les services linguistiques et de publication et les services de soutien aux 
opérations, aux questions géographiques et à la production de cartes ont été parmi les plus 
appréciés.  

Les commissions ont particulièrement apprécié qu’Élections Canada affecte un expert en 
géographie à chacune d’elles. Ces experts faisaient fonctionner l’Outil de découpage électoral et 
avaient accès à des données topographiques, aux limites administratives (comme celles des 
municipalités et des comtés) et aux données des recensements de 2011 et de 2006 par secteur de 
recensement. Ils ont également aidé les commissions à élaborer des scénarios et à déterminer 
immédiatement les répercussions de leurs décisions sur les chiffres de la population. De plus, ils 
ont fourni des services géographiques aux audiences publiques, lors desquelles ils utilisaient 
l’outil de redécoupage pour afficher en temps réel les circonscriptions ou les zones 
géographiques à l’étude. Les commissionnaires ont souvent qualifié leur apport 
d’« indispensable », de « précieux » et d’« essentiel ».  

Quant aux services de communications, ils ont été modérément appréciés. Selon les 
commissions, ces services ont eu une incidence limitée sur les niveaux d’information et de 
participation du public. Ces derniers sont traités plus en détail dans la section consacrée au 
troisième indicateur de succès principal. 

Les commissaires et les secrétaires ont eu moins tendance à être satisfaits de l’équipement 
technique fourni par Élections Canada, dont le matériel et les logiciels de télécommunication et 
de traitement des données. Certains commissaires ont trouvé que les articles de bureau, les 
ordinateurs et les téléphones cellulaires qui leur avaient été fournis étaient inadéquats ou 
inefficaces. En effet, la couverture cellulaire et l’accès à Internet étaient déficients dans certaines 
régions du pays et certains articles de bureau, notamment l’appareil servant d’imprimante et de 
télécopieur, ne répondaient pas aux besoins de nombreuses commissions. 

Le président du Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre a indiqué que le 
soutien d’Élections Canada avait été hautement efficace. 

Possibilités d’amélioration 
L’une des principales préoccupations était de répondre aux besoins individuels des commissions 
tout en normalisant la gamme de services offerts par Élections Canada, par souci d’efficience. 
Même si les commissions pouvaient engager des conseillers techniques et toute autre ressource 
qu’elles jugeaient nécessaire, aucune ne l’a fait, si l’on ne tient pas compte des secrétaires. Vu 
les ressources internes limitées qu’elles avaient à consacrer aux communications et au soutien 
technologique, par exemple, les commissions dépendaient grandement d’Élections Canada pour 
ces services. 

Comme les commissions pourraient être constituées quelques mois avant la publication des 
données du recensement lors du prochain redécoupage, elles auront peut-être l’occasion de 
développer leurs capacités internes avec l’aide d’Élections Canada, ce qui pourrait entraîner la 
décentralisation du modèle de services. 
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Pour ce qui est de l’équipement technique et des télécommunications, on peut raisonnablement 
s’attendre à ce que les technologies et les moyens de communication utilisés lors de ce 
redécoupage tombent en désuétude au cours de la prochaine décennie. Élections Canada ne peut 
prédire les progrès technologiques à venir, mais choisira sans doute la plateforme technologique 
des commissions selon des critères semblables : sécurité des communications, prévention des 
infractions à la sécurité et capacité d’Élections Canada à prendre en charge le matériel et les 
logiciels requis. Trouver le juste milieu entre efficacité et efficience demeura probablement un 
objectif important. 

Indicateur 3 : Niveaux d’information et de participation des citoyens et 
des députés 

Dans le système démocratique canadien, tous les citoyens sont encouragés à participer au 
redécoupage des circonscriptions. Pour ce faire, le processus doit être transparent, inclusif et bien 
connu. La Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales favorise d’ailleurs 
l’information et la participation du public, et permet aux députés de donner leur avis. En effet, 
elle exige que la proposition de chaque commission soit publiée dans la Gazette du Canada, 
qu’au moins une audience publique ait lieu et qu’elle soit annoncée dans des journaux à grand 
tirage, et que les députés aient l’occasion de présenter leurs oppositions à un comité 
parlementaire, qui doit ensuite les étudier. 

Soutien d’Élections Canada 
Élections Canada s’est efforcé d’accroître les niveaux d’information et de participation des 
citoyens et des députés par divers moyens. 

• Site Web sur le redécoupage : Élections Canada a aidé les commissions à concevoir et tenir à 
jour un site Web pour informer les Canadiens de leurs progrès. Les utilisateurs pouvaient y 
consulter les propositions et les rapports, obtenir des renseignements sur les audiences 
publiques et s’inscrire pour présenter des observations. Grâce à une application Web 
distincte, ils pouvaient également voir les limites actuelles, proposées et définitives des 
circonscriptions d’une province donnée. Le site Web a été mis en ligne juste après la 
constitution des commissions.  

• Couverture médiatique : Pour informer les médias des activités et des étapes importantes, 
Élections Canada a publié plus de 60 communiqués de presse au cours de l’exercice de 
redécoupage, la plupart au nom des commissions. 

• Communication d’information aux députés : Élections Canada a pris plusieurs mesures pour 
renseigner les parlementaires sur le processus. En plus de servir d’intermédiaire entre les 
commissions et le Parlement conformément à la Loi, le directeur général des élections a 
invité les membres du Comité permanent de la procédure et des affaires de la Chambre et 
beaucoup d’autres parlementaires aux conférences inaugurale et de clôture. Les caucus du 
Parti libéral du Canada et du Nouveau Parti démocratique ont aussi accepté son invitation à 
une séance d’information organisée au début du processus. De plus, en mars et en 
novembre 2012, des représentants d’Élections Canada ont fait deux présentations à des 
séminaires organisés par la Bibliothèque du Parlement, dont l’auditoire était surtout composé 
de membres du personnel des députés. La vaste majorité des participants ont trouvé ces 
séances informatives. 
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Résultats 
Vu les nombreux facteurs influençant les niveaux d’information et de participation du public au 
cours du redécoupage, il est difficile d’établir un lien clair entre les activités de soutien 
d’Élections Canada et les résultats. Il y a toutefois des indices encourageants : 

• Site Web sur le redécoupage : Le site Web a été consulté plus de 300 000 fois par plus 
de 65 000 visiteurs. Les pics d’affluence avaient tendance à coïncider avec la publication des 
propositions et des rapports. Les commissions de nombreuses provinces ont reçu un grand 
nombre de commentaires et de suggestions par le site Web. 

• Participation aux audiences publiques : Près de deux fois plus d’intervenants ont pris la 
parole aux audiences publiques en 2012 qu’en 2002 (2 087 contre 935). 

Un total de 537 intervenants politiques, dont des députés fédéraux et provinciaux et des 
représentants d’associations politiques ont soumis des observations par écrit et certains 
d’entre eux ont pris la parole aux audiences publiques. Si ce nombre est proche de celui de 
2002, 499, le nombre de députés fédéraux ayant participé à cet exercice est trois fois plus 
important (166 en 2012 pour 55 en 2002). 

• Couverture médiatique : La presse écrite a été attentive au processus de redécoupage et a 
joué un rôle crucial dans la communication d’information au public. Au cours du processus, 
les médias ont publié plus d’un millier d’articles et présenté de nombreuses demandes 
d’entrevue aux commissions. Élections Canada a reçu près de 150 appels de journalistes en 
quête d’éclaircissements ou d’information. Par égard pour l’indépendance des commissions, 
Élections Canada leur a renvoyé bon nombre de ces appels. 

Possibilités d’amélioration 
De nombreux commissaires estimaient néanmoins que la population générale, les médias et les 
parlementaires auraient dû être mieux informés du redécoupage, tant au début du processus que 
pendant les travaux. Ils ont fait valoir que le taux de participation et la qualité des interventions 
auraient ainsi été meilleurs. Les commissaires ont également noté que ces intervenants se 
méprenaient souvent sur le rôle indépendant des commissions, dont les décisions étaient parfois 
attribuées à Élections Canada.  

De l’avis des commissaires, les consultations publiques et certains aspects du processus 
favorisent les oppositions – c’est-à-dire que les personnes qui appuient une proposition ou ne 
sont pas touchées par celle-ci sont moins enclines à participer aux audiences publiques que celles 
s’y opposant. Lors de la rédaction de leur rapport, les commissions ont rigoureusement tenu 
compte des observations présentées aux audiences. Dans bien des cas, le rapport soumis à la 
Chambre des communes différait sensiblement de la proposition, de sorte que les personnes  
favorables à la proposition qui n’avaient pas donné leur opinion auraient peut-être souhaité 
exprimer leur opposition à ce moment-là. En application de la Loi, les commissions n’ont pas la 
possibilité de recueillir directement les réactions de la population ni de les étudier. 
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Plusieurs commissions ont adapté le processus établi dans la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales afin d’accroître les niveaux d’information et de participation du 
public.  

• Au début de chaque audience publique, une commission en particulier présentait des cartes 
révisées prenant en compte les représentations les plus convaincantes reçues à ce jour. De 
cette façon, les participants pouvaient mieux comprendre les préoccupations déjà soulevées 
par les résidents et commenter les nouvelles propositions. 

• Deux commissions ont ajouté des audiences dans les régions où elles envisageaient de 
modifier considérablement leurs propositions en réponse aux commentaires recueillis lors des 
audiences précédentes dans ces régions. Ce contretemps est l’une des raisons pour lesquelles 
ces commissions ont demandé l’autorisation de présenter leur rapport deux mois plus tard.  

La possibilité de tenir une deuxième série d’audiences publiques, si nécessaire, pourrait réduire 
l’avantage qui est peut-être accordé aux opposants et ainsi favoriser l’acceptation du rapport par 
la population. Elle pourrait également contribuer à prévoir les oppositions des députés et à y 
répondre, ce qui accélérerait l’étude en comité parlementaire. Toutefois, la Loi ne prévoit pas la 
tenue d’une deuxième série d’audiences publiques. 

En application de la Loi, les dates et les lieux d’audiences fixés par les commissions doivent être 
annoncés dans au moins un journal à grand tirage de la province et dans la Gazette du Canada, 
au moins 30 jours avant la première audience. La montée en popularité des médias sociaux et en 
ligne diminue grandement le lectorat potentiel de ces publications. Les commissions pourraient 
faire un meilleur et un plus grand usage des nouveaux médias, aussi bien pour diffuser de 
l’information que pour dialoguer avec les Canadiens au sujet du redécoupage. Par ailleurs, on 
pourrait mieux informer les médias, y compris les journalistes, les éditorialistes, les blogueurs et 
autres leaders d’opinion, et les encourager à diffuser de l’information sur le redécoupage. 

Lors du prochain redécoupage, les résultats du recensement arriveront sans doute en 
février 2022, ce qui marquera le début des 10 mois alloués aux commissions pour présenter leur 
rapport. Le moment choisi pour diffuser les propositions et tenir les audiences devra tenir compte 
de la période estivale, pendant laquelle le potentiel de communication avec le public est 
beaucoup moins élevé. Si les commissions sont constituées plus tôt, elles pourront peut-être 
publier leur proposition et tenir la plupart de leurs audiences avant le mois de juillet, ce qui leur 
laissera plus de temps pour étudier les commentaires recueillis pour leur rapport.  

Indicateur 4 : Capacité des commissions à respecter les lois 
applicables 

Comme les commissions sont indépendantes, Élections Canada n’est pas responsable de leur 
conformité aux lois applicables. L’organisme veille toutefois à ce qu’elles soient informées de 
leurs obligations légales et soient prêtes à les remplir. 

La plupart des aspects du mandat des commissions (processus, échéanciers, critères à prendre en 
considération) sont fixés par la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales. 
Toutefois, les commissions sont aussi assujetties à d’autres lois. Par exemple, en tant 
qu’institutions fédérales, elles sont assujetties à la Loi sur les langues officielles, notamment à la 
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partie VII qui enjoint à toute institution fédérale de favoriser l’épanouissement des minorités 
francophones et anglophones au Canada et d’appuyer leur développement. 

Conformément à la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales, les 
commissions sont toutes tenues de suivre le même processus, soit préparer et publier une 
proposition, tenir des audiences publiques et, dans un certain délai, soumettre un rapport 
exposant leurs réflexions et leurs propositions concernant le partage de la province en 
circonscriptions, les limites et les populations de celles-ci, ainsi que le nom à leur attribuer. Elles 
doivent également étudier les oppositions soulevées par les députés et soumettre à nouveau leur 
rapport, avec ou sans modifications. 

Au moment d’établir les circonscriptions, les commissions sont tenues par la Loi de prendre en 
considération la répartition égale de la population, les communautés d’intérêts et la spécificité 
des circonscriptions, leur évolution historique et leur superficie. La prise en compte de ces 
critères complexes exige à la fois des données topographiques et démographiques, et une 
compréhension approfondie de l’histoire locale et des liens entre les gens, les communautés, les 
industries et les infrastructures, auxquels une importance plus ou moins grande pourrait être 
accordée selon la région du Canada. Les critères à prendre en considération sont établis aussi 
bien par la Loi que par la jurisprudence, comme les décisions rendues dans l’affaire Carter 
[Renvoi : Circ. électorales provinciales (Sask.) (1991)] et l’affaire Raîche c. Canada (2004). 

Soutien d’Élections Canada 
Pour que les commissions demeurent indépendantes du Parlement, la Loi sur la révision des 
limites des circonscriptions électorales oblige notamment le directeur général des élections à 
servir d’intermédiaire entre eux. 

À la conférence inaugurale, Élections Canada a préparé les commissions à se conformer à la loi 
en invitant différentes personnes à venir prendre la parole, dont l’un de ses avocats, le 
commissaire aux langues officielles M. Graham Fraser et un ancien juge de la Cour suprême, 
M. Michel Bastarache. 

Résultats 
Au cours de ce redécoupage, les commissaires n’ont ménagé aucun effort pour s’informer de 
leurs obligations légales et respecter les lois applicables. 

Toutes les commissions ont réussi à s’acquitter de leur mandat dans les délais alloués. Certaines 
se sont toutefois butées à des difficultés importantes, auxquelles elles ont parfois trouvé des 
solutions originales. Dans d’autres cas, elles ont formulé des observations sur les limites de la 
loi. 

Bon nombre de commissaires estimaient que la conférence inaugurale avait considérablement 
amélioré leur compréhension du cadre législatif régissant le processus de redécoupage. 

Les commissaires ont aussi indiqué que l’indépendance des commissions avait été essentielle à 
leur succès, et qu’Élections Canada avait su répondre à leurs besoins et s’était montré coopératif, 
tout en respectant leur indépendance. 
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Possibilités d’amélioration 
L’expérience des commissaires et les perspectives du Comité permanent de la procédure et des 
affaires de la Chambre ont mis en lumière plusieurs possibilités d’amélioration qui faciliteraient 
la tâche des commissions. 

Délais serrés 
Les commissions ont été pressées par le temps à trois étapes du processus : 

• Elles ont tout d’abord manqué de temps pour se préparer avant le début du processus. La Loi 
sur la représentation équitable a remédié à ce problème en modifiant la Loi sur la révision 
des limites des circonscriptions électorales pour que les commissions soient constituées au 
plus tard six mois après le premier jour du mois où le recensement a été effectué. Les 
commissions pourraient donc bénéficier de trois à quatre mois de préparation lors du 
prochain redécoupage. Toutefois, comme la Loi sur la représentation équitable est entrée en 
vigueur à l’expiration de ce délai de six mois pour le redécoupage de 2012, les dispositions 
transitoires exigeaient que les commissions soient constituées au plus tard 60 jours après la 
réception des résultats du recensement. 

• Le délai de 10 mois alloué aux commissions pour soumettre leur rapport à la Chambre des 
communes, avec la possibilité d’une prolongation de deux mois, continue de représenter un 
défi, surtout pour les commissions des provinces les plus grandes. Si les résultats du prochain 
recensement décennal sont publiés en février 2022, ce délai expirera en décembre, et les 
rapports seront déposés juste avant l’ajournement des travaux de la Chambre ou à la première 
occasion de dépôt pendant l’ajournement. Or, comme la Loi accorde 30 jours aux députés 
pour présenter des oppositions au comité parlementaire, cette période coïnciderait avec le 
congé des Fêtes habituel. À la demande du président de la Chambre des communes, le dépôt 
de plusieurs rapports du redécoupage de 2012 a été reporté à la reprise des travaux de la 
Chambre vers la fin du mois de janvier, afin que les députés puissent profiter pleinement 
des 30 jours qui leur sont alloués. Cette décision a rallongé l’étape de soumission des 
oppositions de six semaines, qui auraient pu être consacrées à autre chose. En allouant 
12 mois aux commissions, avec une possibilité de prolongation de six mois – comme c’était 
le cas avant l’adoption de la Loi sur la représentation équitable –, on réduirait certaines de 
ces contraintes. Pour ce faire, il faudrait modifier la Loi sur la révision des limites des 
circonscriptions électorales. 

• Plusieurs commissions ont eu de la difficulté à respecter le délai de 30 jours qui leur était 
imparti pour étudier et régler les oppositions des députés, après quoi leur rapport nécessite 
souvent des modifications. Une commission a dû se réunir à nouveau pour étudier 
63 oppositions. Comme les commissaires ont repris certaines de leurs occupations habituelles  
à ce moment-là, des conflits d’horaire peuvent survenir et réduire le temps qu’ils ont à 
consacrer à cette tâche. Comme pour le point précédent, il faudrait modifier la Loi pour 
assouplir cette exigence. 
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Points de vue des députés 
En raison de leur connaissance approfondie du tissu social et économique de leur circonscription, 
les députés ont également un rôle important à jouer dans le processus de redécoupage. Ils 
peuvent participer au processus à l’étape des consultations publiques, en donnant leur avis sur les 
propositions à une audience publique ou par écrit, ou bien à l’étape de l’étude en comité 
parlementaire, en présentant des oppositions. Certaines commissions se sont demandé si elles 
devaient consulter plus précisément les députés au début de leurs travaux, en leur accordant un 
accès privilégié. Elles se sont entendues pour dire que cela compromettrait leur indépendance et 
serait superflu, car tous les Canadiens, y compris les députés, peuvent présenter des 
commentaires au début du processus. 

Répartition égale de la population 
Conformément à la Loi, les commissions doivent partager leur province en circonscriptions de 
telle manière que leur chiffre de la population corresponde dans la mesure du possible au 
quotient électoral (soit la population de la province divisée par le nombre de sièges). Toutefois, 
les commissions peuvent s’écarter du quotient chaque fois que cela leur paraît souhaitable pour 
tenir compte des communautés d’intérêts et de la spécificité des circonscriptions, de leur 
évolution historique ou de leur superficie. Elles doivent veiller à ce que l’écart par rapport au 
quotient n’excède pas 25 %, sauf dans des circonstances extraordinaires. 

Certaines commissions se sont fixées, à titre indicatif, un seuil de tolérance inférieur à l’écart 
permis de 25 %. Bien qu’aucune commission n’ait appliqué rigoureusement ce seuil, des 
commissaires se sont interrogés sur le fondement juridique de cette pratique et son incidence sur 
l’uniformité des circonscriptions à l’échelle du pays. Les prochaines fois, cet enjeu mériterait 
d’être étudié plus en profondeur par les commissions au cours de leur préparation. 

S’il est vrai que les chiffres de la population risquent de varier au cours de la décennie pendant 
laquelle les nouvelles cartes électorales seront en vigueur et que certains changements sont 
prévisibles, la croissance démographique prévue ne fait pas partie des critères à prendre en 
considération selon la Loi. Certaines commissions en ont toutefois tenu compte. Aucune n’a 
mentionné qu’elle avait par conséquent négligé les critères prescrits. Comme cette pratique 
pourrait être contestée devant les tribunaux, il sera important que les prochaines commissions en 
discutent lors de leur préparation. 

Descriptions des limites 
Les descriptions techniques des limites, qui sont au cœur des rapports des commissions, 
constituent l’essentiel du décret de représentation. Ces descriptions doivent être exemptes 
d’ambiguïtés et d’erreurs. 

En réalité, les commissions commencent par adopter une carte, à partir de laquelle les 
descriptions sont ensuite rédigées. Cette tâche exige une connaissance exhaustive du régime 
foncier de la province et de la géographie locale, et l’idéal serait de la confier à des arpenteurs 
professionnels qui travaillent en étroite collaboration avec les commissions. Une autre solution 
raisonnable a été retenue, soit confier cette tâche à des experts en géographie d’Élections Canada 
et faire appel à Ressources naturelles Canada pour l’assurance de la qualité. Moins efficace, elle 
a eu pour effet involontaire de décharger les commissions de cette responsabilité fondamentale. 
Élections Canada devrait aider les prochaines commissions à se doter des ressources nécessaires 
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pour s’en charger elles-mêmes, en les encourageant à conclure des ententes de service avec des 
arpenteurs dont c’est le métier de rédiger des descriptions techniques. 

La rédaction de descriptions techniques prend énormément de temps à l’étape des propositions. 
Comme la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales exige la publication de 
cartes montrant le découpage de la province en circonscriptions et que la plupart des intervenants 
préfèrent les cartes, on pourrait faire valoir que les descriptions sont peu utiles à cette étape. 

En éliminant la nécessité d’inclure des descriptions des limites dans les propositions, on 
libérerait du temps pour les étapes suivantes du processus. Il convient de noter que les limites 
sont définies différemment dans d’autres administrations, p. ex. à l’aide de cartes ou de systèmes 
de coordonnées. Ces façons de faire pourraient rendre le processus beaucoup plus efficient et 
donneraient des résultats de qualité égale, voire supérieure, pour les intervenants. L’expérience 
de ces administrations pourrait indiquer la voie à suivre. 

Indicateur 5 : Efficacité de l’exercice de redécoupage par rapport aux 
coûts 

Toutes les dépenses nécessaires à l’exécution du mandat des commissions sont taxées par le 
directeur général des élections et payées à même le Trésor. Les dépenses engagées par le 
directeur général des élections sont aussi payées sur le Trésor, ce qui lui permet d’exercer 
indépendamment ses pouvoirs et de s’acquitter de ses obligations en vertu de la Loi sur la 
révision des limites des circonscriptions électorales.  

Les dépenses imputées au Trésor lors du redécoupage précédent (rajustées selon l’inflation) 
peuvent servir de point de comparaison avec les coûts actuels. Ainsi, le redécoupage de 2002 
(qui a duré de 2001 à 2003) a coûté 12,3 millions de dollars, alors que celui de 2012 (de 2011 à 
2013) devait initialement coûter 12,1 millions de dollars. 

Toutefois, d’autres facteurs doivent être pris en compte aux fins de comparaison, comme les 
effets des modifications législatives, des progrès technologiques et des pressions du marché sur 
les coûts des services. De plus, comme elles sont indépendantes, les commissions peuvent mener 
leurs activités comme bon leur semble. Il est donc possible qu’elles n’engagent pas les mêmes 
types de dépenses que les commissions précédentes. 

Résultats 
L’autorisation législative a couvert, au total, plus de 10,5 millions de dollars en dépenses lors du 
dernier redécoupage, soit 13 % de moins que les estimations et 15 % de moins que les dépenses 
du redécoupage de 2002. Les délais plus courts alloués aux commissions pour soumettre leur 
rapport ont certes été un facteur, mais le nombre beaucoup plus élevé d’audiences publiques par 
rapport au redécoupage précédent (132 contre 88) ont annulé ces gains. Des économies 
importantes ont été réalisées au moment de trouver et d’aménager des locaux pour les bureaux 
des commissions, et grâce à la réduction des exigences d’impression. 
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Possibilités d’amélioration 
Ces résultats indiquent que le redécoupage de 2012 a été mené de façon efficiente. Toutefois,  
la gestion responsable des fonds publics exige une surveillance constante et une approche 
inovatrice dans la prestation de services. Cela permet de répondre de manière efficace et 
efficiente aux besoins des commissions tout en permettant au directeur général des élections de 
remplir ses obligations fiscales. 
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Conclusion 
Cette évaluation ne visait pas à jauger les résultats concrets du redécoupage de 2012. Toutefois, à 
la lumière des résultats obtenus selon les cinq principaux indicateurs de succès, on peut affirmer 
avec certitude que le redécoupage des circonscriptions fédérales de 2012 a été une réussite. 

Cela dit, par souci d’amélioration continue, Élections Canada doit considérer tous les aspects du 
processus comme susceptibles d’être modifiés afin de devenir plus efficaces et efficients. 
Certaines améliorations mentionnées dans le présent rapport pourraient déjà être apportées par le 
directeur général des élections ou les commissions, alors que d’autres nécessitent une 
modification de la Loi sur la révision des limites des circonscriptions électorales. Il appartient au 
Parlement de déterminer s’il est justifié d’apporter de telles modifications législatives avant le 
prochain redécoupage; le directeur général des élections voudra peut-être en proposer certaines. 


	Sommaire
	Indicateur 1 : Niveau de préparation des commissions
	Indicateur 2 : Efficacité et efficience du soutien fourni par Élections Canada
	Indicateur 3 : Niveaux d’information et de participation des citoyens et des députés
	Indicateur 4 : Capacité des commissions à respecter les lois applicables
	Indicateur 5 : Efficacité de l’exercice de redécoupage par rapport aux coûts

	Introduction
	Renseignements généraux sur le processus de redécoupage
	Rôle des commissions
	Rôle du directeur général des élections
	Aperçu du processus de redécoupage
	1. La répartition des sièges à la Chambre des communes
	2. Les commissions au travail
	3. La participation du public
	4. L’examen des rapports des commissions
	5. La carte électorale devient officielle

	Redécoupage de 2012
	Contexte
	Calendrier
	Étapes importantes
	Soutien d’Élections Canada


	Principaux indicateurs de succès
	Indicateur 1 : Niveau de préparation des commissions
	Soutien d’Élections Canada
	Résultats
	Possibilités d’amélioration

	Indicateur 2 : Efficacité et efficience du soutien fourni par Élections Canada
	Soutien d’Élections Canada
	Résultats
	Possibilités d’amélioration

	Indicateur 3 : Niveaux d’information et de participation des citoyens et des députés
	Soutien d’Élections Canada
	Résultats
	Possibilités d’amélioration

	Indicateur 4 : Capacité des commissions à respecter les lois applicables
	Soutien d’Élections Canada
	Résultats
	Possibilités d’amélioration
	Délais serrés
	Points de vue des députés
	Répartition égale de la population
	Descriptions des limites


	Indicateur 5 : Efficacité de l’exercice de redécoupage par rapport aux coûts
	Résultats
	Possibilités d’amélioration


	Conclusion

